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CommuniquÃ© des organisations syndicales en dÃ©fense de l'Accord Jacques BINO

Le 26 FÃ©vrier 2009 marquait la signature de lâEuros"Accord rÃ©gional interprofessionnel Â« Jacques BINO Â »
du nom du militant de la CGTG assassinÃ© dans la nuit du 18 au 19 fÃ©vrier. CâEuros"est un Accord salarial
historique prÃ©voyant une augmentation de salaire gÃ©nÃ©ralisÃ©epour les travailleurs du privÃ© et notamment
une augmentation de 200 euros nets pour les salaires infÃ©rieurs Ã 1,4 SMIC.

5 ans aprÃ¨s :

- MalgrÃ© les aides du Conseil gÃ©nÃ©ral et du Conseil rÃ©gional ;

- MalgrÃ© les exonÃ©rations de cotisations sociales accordÃ©es aux employeurs ;

- MalgrÃ© la prise en charge de 100 euros par lâEuros"Etat via le RSTA pendant plus de 4 ans ;

[-] Certains employeurs tentent de se soustraire Ã leurs obligations quant Ã la prise en charge intÃ©grale de
lâEuros"Ã©quivalent des 200 euros nets comme le prÃ©voit lâEuros"article 5 de lâEuros"accord dit clause de
convertibilitÃ©.

[-] DâEuros"autres, Ã lâEuros"image des entreprises de la filiÃ¨re canne Sucre Rhum, nâEuros"hÃ©sitent pas Ã
rÃ©viser lâEuros"accord en prenant comme salaire de rÃ©fÃ©rence le salaire brut, excluant ainsi des dizaines de
salariÃ©s, alors que lâEuros"article 2 dÃ©termine le salaire horaire de base sans prime et sans accessoire
comme salaire de rÃ©fÃ©rence.

[-] DâEuros"autres encore, rÃ©clament une attestation RSTA aux salariÃ©s pour verser les 200 euros nets et cela
au mÃ©pris des dispositions de lâEuros"article 2 qui prÃ©cisent que tous les salariÃ©s ayant moins de 1,4 SMIC
doivent automatiquement bÃ©nÃ©ficier des 200 euros nets.

Oui, 5 ans aprÃ¨s, le patronat, MEDEF en tÃªte, tente de rÃ©duire Ã nÃ©ant cette avancÃ©e historique
quâEuros"est lâEuros"accord rÃ©gional interprofessionnel Jacques BINO avec le soutien actif de
lâEuros"Etat.

Aussi, les Organisations Syndicales CFDT, CFTC, CGTG, FO, SUD PTT GWA, UGTG, UNSA :

[-] {{}}DÃ©clarent sâEuros"opposer fermement Ã toute rÃ©vision de lâEuros"Accord jacques BINO ;

[-] Exigent lâEuros"application stricte, pleine et entiÃ¨re de toutes les dispositions delâEuros"accord BINO et
de tous les accords sâEuros"y rapportant ;

[-] {{}}Exhortent les Travailleurs de Guadeloupe et leurs Organisations Ã se prÃ©parer Ã la mobilisation pour
dÃ©fendre cette avancÃ©e sociale historique qui concerne plus de 30 000 Ã 50 000 travailleurs.

 NOU PÃ0KÃ0 FÃÆ DÃÆYÃÆ âEuros" NOU PÃ0KÃ0
LAGÃ0
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 ANSANM NOU KA LITÃ0 âEuros" ANSANM NOU KÃ0
GANNYÃ0 !

P/O Les Organisations Syndicales

E.DOMOTA

Pointe-Ã -Pitre, le 26 fÃ©vrier 2014
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